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S'interroger sur le champ d'application des lois de Rolland apparaît a priori superflu. Ces lois désignent en effet les
principes fondamentaux régissant tous les services publics. Elles s'appliquent plus précisément aux services publics
administratifs et aux services publics industriels et commerciaux gérés par une personne publique ou une personne
privée. Déduits par Louis Rolland de l'étude de la jurisprudence au début du XXe siècle, elles ont été reprises par la
doctrine, puis par la législation (1) et sont encore aujourd'hui présentées comme « la construction doctrinale la
plus pérenne du droit administratif » (2). Le triptyque est bien connu : la continuité en premier lieu, les services
publics devant « fonctionner sans heurts, sans à-coups, sans arrêts », la mutabilité ensuite ou « loi de changement
» impliquant que « [l]eurs règles d'organisation et de fonctionnement p[uissent] toujours être modifiées à tout
moment par l'autorité publique compétente » et, enfin, la règle de l'égalité devant les services publics, s'appliquant
aux profits et charges de l'activité (3). Si Louis Rolland ne citait pas le principe de neutralité, pour certains auteurs
il se trouvait indirectement consacré en raison des liens étroits l'unissant à l'égalité (4). Le Conseil constitutionnel
aurait confirmé son ralliement aux principes traditionnels du service public dans une décision du 23 juillet 1996 (5). 

Depuis plusieurs années, l'unité et l'effectivité des lois de Rolland sont remises en cause. Nombreux sont ceux qui
dénoncent l'allongement douteux de leur liste (6) : « une rafale de nouveaux principes s'abat sur les services
publics comme pour protéger une catégorie en mal d'existence en intégrant confusément des notions sans grande
portée jurisprudentielle ou doctrinale » (7). Au sein même des principes originels, des discussions existent autour
du principe de mutabilité en particulier, qui, contrairement aux deux autres, n'aurait pas un contenu et une valeur
juridique clairement établis (8). Il est d'ailleurs le seul à ne pas avoir été consacré par le Conseil constitutionnel
(9). Surtout, le manque d'effectivité des lois de Rolland, dont la mise en oeuvre serait assortie de plus en plus
d'exceptions, est régulièrement dénoncé ainsi que leur application variable dans les différents services publics
(10). Sur ce point, il a été démontré que le principe d'égalité n'était pas réalisé de la même manière dans les
services publics administratifs et dans les services publics industriels et commerciaux (11). De même, l'exigence
de continuité est fonction de l'activité en cause : elle est synonyme de permanence dans les services publics en lien
avec le maintien de l'ordre et de fonctionnement régulier dans d'autres (12). 

Malgré tout, les lois de Rolland demeurent : « [n]i la jurisprudence administrative, ni les juges constitutionnels, ni la
doctrine [...] ni la pression communautaire n'ont eu raison d'[elles] » (13). Elles se trouvent - en apparence du
moins - solidement ancrées au service public (14). Bien plus, elles seraient à l'origine de sa définition même. En
effet, dès lors que le service public - notion imprécise, au contenu variable (15), voire indéterminé (16)- est
appréhendé comme un « label » (17), une « étiquette » (18), une « notion fonctionnelle » (19) et donc un
régime juridique (20), les lois de Rolland apparaissent comme de véritables « lois constitutives qui ont pour but de
définir la notion [...] et de maintenir son unité » (21). 

Il reste que le service public connaît depuis toujours de profondes transformations, justifiant une réflexion - peu
entreprise - sur la portée de ces principes, sur leur champ d'application (22). L'une des mutations du service public
est d'ailleurs à l'origine même de la formulation des « lois » par Louis Rolland (23). À l'époque, l'apparition de la
distinction entre les services publics administratifs et les services publics industriels et commerciaux risquait de
mettre à mal l'unité de la notion, en faisant échapper les seconds à la qualification de service public. L'affirmation de
l'existence d'un régime spécial valable pour tous les services publics sans exception a alors permis de « sauver ce
qui pouvait l'être de l'école du service public » (24). Les principes directeurs ont également su faire face à
l'apparition des organismes privés chargés de missions de service public (25). Selon certains, le juge les aurait
même dégagés « afin de permettre aux autorités administratives d'imposer leur respect à toute personne privée
poursuivant une activité de service public » (26). À présent, le développement exponentiel de l'externalisation des
activités administratives - et du service public en particulier - entraîne des difficultés (27). Le fait que l'État confie
de plus en plus d'activités à des tiers (28) brouille la distinction sphère publique-sphère privée (29) et conduit à
modifier les limites du service public, à le « désagréger », voire à le faire disparaître, ce qui interroge sur le devenir
de son régime juridique (30). 



Se pencher sur l'étendue exacte des lois de Rolland permet d'appréhender leur degré de spécificité. Dans quelle
mesure apparaissent-elles véritablement propres au service public ? Louis Rolland lui-même a modifié sa vision du
champ d'application de ses principes. À la fin des années trente, il affirmait que « la loi de continuité est spéciale aux
services publics. [...] si elle concerne tous les services publics, [elle] ne concerne que les services publics. Elle ne
concerne pas les entreprises privées, même les entreprises privées d'intérêt général » (31). Quelques années plus
tard, il affirmait que « beaucoup d'entreprises privées sont soumises à ces lois, car elles ne peuvent en fait
subsister, se développer, si elles ne les respectent pas » (32). D. Truchet, il y a plus de vingt ans, évoquait
également le fait que ces règles étaient « de moins en moins caractéristiques » du service public en les comparant
au régime juridique applicable aux autres activités publiques - telles que la police (33). À cet égard, l'égalité, la
continuité et la mutabilité semblent concerner l'ensemble des activités administratives, et non seulement le service
public. Il s'agit d'ancrer « l'essence du service public dans la réalisation des grands principes qui, à la fois,
structurent [...] l'État et tout son droit public » (34). Par conséquent, la délimitation du « territoire » des lois de
Rolland semble a priori confirmer la « crise » de la notion de service public, dans la mesure où celle-ci ne suffit plus
à définir le champ d'application du régime administratif (35). À l'inverse, l'identification des contours de l'emprise
d'un régime juridique de droit public est susceptible de contribuer à redéfinir le service public, dès lors que celui-ci
est assimilé à un régime - au moins en partie - exorbitant du droit commun (36). 

Deux points de vue peuvent être adoptés pour appréhender le champ d'application des lois de Rolland. Un regard
extérieur à l'activité de service public permet de constater que les règles dépassent le cadre de celui-ci. Les lois de
Rolland s'appliquent en effet au-delà, à l'ensemble de la sphère publique et à une partie de la sphère privée. Un
regard davantage tourné vers l'intérieur du service public conduit à questionner l'application de ces lois en deçà de
celui-ci. La « dislocation », la « désagrégation » du service public résultant - essentiellement - de son externalisation
pose l'enjeu de la survie de son régime juridique. Après avoir constaté que les lois de Rolland existent au-delà du
service public, leur application en deçà sera questionnée. 

Les lois de Rolland au-delà du service public
Un regard extérieur à l'activité de service public permet de constater que le champ d'application des lois de Rolland
s'étend au-delà. Ces règles n'assujettissent pas seulement les personnes publiques et privées chargées d'une
mission de service public. Dans la sphère publique, elles ne sont pas inconnues des personnes publiques
lorsqu'elles assurent d'autres activités. Dans la sphère privée, elles trouvent également à s'appliquer lorsque les
personnes privées ne sont pas chargées d'une mission de service public. Les lois de Rolland peuvent ainsi être
adossées à l'ensemble de la sphère publique et à une partie de la sphère privée. 

Les lois de Rolland et l'ensemble de la sphère publique

Il s'agit d'un véritable truisme, mais qui mérite d'être rappelé. L'égalité, la continuité et la mutabilité ont pour point
d'ancrage l'État : « [l]a continuité de l'État permet de réclamer la continuité du service. L'égalité devant la loi doit être
respectée dans l'accès au service et dans la prestation. La mutabilité de toute norme ou décision assure la
possibilité d'en appeler à l'intérêt général pour que les services répondent aux besoins réels » (37). En ce sens, le
Conseil constitutionnel n'a pas élevé les lois de Rolland au rang constitutionnel comme un ensemble de principes
spécifiques aux services publics (38). 

L'égalité devant le service public (39), en premier lieu, découle d'un principe d'une portée plus large : celui de
l'égalité devant la loi imposant de traiter de manière similaire les personnes dans des situations semblables et
autorisant le traitement différencié en présence de situations différentes ou d'un motif d'intérêt général (40). Ce
principe « mère » possède plusieurs autres ramifications telles que l'égalité devant les règlements administratifs
(41) ou encore l'égalité devant les charges publiques (42). Constituant une « limitation générale et constante à
l'exercice du pouvoir » (43), l'égalité - ou l'un de ses avatars - serait une idée n'ayant « cessé de dominer tout
notre droit public » (44). Elle a vocation à s'appliquer à l'ensemble de ses matières (45) : la fonction publique est
concernée (46), le domaine public (47), la responsabilité administrative (48), etc. Elle s'impose de manière
générale à l'administration dans tous ses actes et activités : « [a]u travers de ces nombreuses déclinaisons, la
jurisprudence administrative laisse peu de doute sur l'existence d'un principe global d'égalité, appuyé sur le droit
constitutionnel » (49). 

Certes, il est des domaines dans lesquels le principe d'égalité semble appliqué de manière plus souple. Ainsi, même
si les actes de l'administration interventionniste sont soumis à cette exigence (50), celle-ci ne s'impose pas avec la
même force que dans les autres activités de l'État (51). Il reste que l'application du principe d'égalité dans le cadre
du service public n'est pas non plus sans défaut. Le refus du juge administratif oblige l'administration à traiter



différemment des situations différentes révèle une vision formelle de l'égalité ne permettant pas de corriger les
inégalités dans la perspective de l'égalité réelle (52). Surtout, les motifs autorisant la différence de traitement entre
les usagers - la différence de situation et l'intérêt général - n'ont cessé de « poser des questions [dans le cadre de
leur application] en raison de la part de subjectivité qu'ils contiennent » (53). Le contrôle abstrait auquel se livrent
la plupart du temps les juges devrait, selon certains, être remplacé par un contrôle concret des choix exercés par les
autorités gestionnaires du service public afin d'éviter les incohérences (54). 

In fine, le principe d'égalité n'est pas « un principe propre au droit du service public » (55). Il en va de même du
principe de neutralité découlant de la laïcité qui « déborde ce cadre [...] puisqu'il [...] gouverne le fonctionnement de
l'ensemble de la République » (56). 

En deuxième lieu, la continuité des services publics est l'une des facettes de la continuité de l'État (57). Plus
précisément, elle est fondée sur la préservation de l'ordre public - à travers, initialement, la nécessité de contenir la
grève des agents publics (58)-, lequel procède de l'exigence de continuité étatique (59). « Loi de nature » (60),
consubstantiel à l'État (61), le principe de continuité « va se diffuser dans tout le corpus juridique, acquérant un
contenu tentaculaire » (62). Il peut être, de ce fait, comparé au principe d'égalité, « autre idée fondamentale du
droit administratif » (63). Au-delà du service public, la continuité caractérise l'activité de police administrative (64)
et s'incarne - entre autres - dans l'existence d'un pouvoir réglementaire autonome appartenant au chef de l'État
(65), du privilège du préalable assorti du principe de l'effet non suspensif des recours devant le juge administratif
(66), du pouvoir d'exécution forcée (67) ou encore du principe d'insaisissabilité des biens ou deniers publics (68). 

En dernier lieu, la mutabilité du service public est, elle aussi, une manifestation du principe d'adaptation ou
d'efficacité maximum de l'État (69). Un parallèle est d'ailleurs souvent établi avec le principe de continuité de l'État,
malgré l'absence de consécration constitutionnelle (70). Selon D. Costa, « [s]ans mutabilité, pas d'action
administrative » (71). Et effectivement, la police se trouve d'abord concernée par la mutabilité à travers l'exigence
d'adaptation de la mesure de police à la gravité des menaces de trouble à l'ordre public (72). D. Truchet relève à
cet égard que « l'adaptation d'une mesure de police aux circonstances fait partie des éléments que contrôle le juge
de l'excès de pouvoir, alors que ce n'est pas le cas (ou que c'est nettement moins le cas) des décisions relatives à
l'organisation et au fonctionnement du service public » (73). Puis, la mutabilité des règlements administratifs
implique que l'administration ne soit jamais liée lorsqu'elle édicte une norme (74), qu'elle soit obligée d'abroger un
règlement illégal (75) et qu'il n'existe pas de droit au maintien d'un règlement (76). Enfin, et entre autres (77), la
mutabilité caractérise le contrat administratif. Classiquement, cette théorie renvoie aux pouvoirs unilatéraux des
personnes publiques dans les contrats de concession et est entièrement bâtie sur le service public (78).
Néanmoins, dans la mesure où les pouvoirs de résiliation et de modification unilatérales existent dans tous les
contrats publics (79) - et pas uniquement dans ceux ayant pour objet le service public -, l'idée selon laquelle le
service public serait le fondement de la mutabilité est remise en cause, et d'autres considérations, telles que l'intérêt
général, sont désormais avancées (80). 

En conclusion, l'égalité, la continuité ou encore la mutabilité des services publics constituent indéniablement des
ramifications de principes plus généraux se rapportant à l'État et caractérisant l'ensemble de l'action administrative.
Leur application s'étend parfois à la sphère privée. 

Les lois de Rolland et une partie de la sphère privée

La multiplication des organismes privés chargés d'une mission de service public et le choix du législateur et des
juges de leur appliquer le noyau dur du régime juridique des services publics a conduit à ce que les lois de Rolland
soient mises en oeuvre dans une partie de la sphère privée (81). Cependant, leur champ d'application dépasse le
cadre du service public pour concerner les personnes privées simplement associées au service public et d'autres
personnes privées. 

Les personnes privées associées au service public

L'association au service public désigne « la situation dans laquelle une personne privée, juridiquement autonome et
placée en dehors de la hiérarchie administrative, accepte, sur la base d'un contrat ou du fait de l'intervention
contraignante des pouvoirs publics, d'orienter son action en fonction des exigences de l'intérêt général » (82). La
personne privée en question ne se trouve pas chargée d'un service public. Simplement, dans la mesure où son
activité contribue à l'intérêt général, elle va être soumise à des obligations très proches - voire similaires - de celles
applicables aux gestionnaires de mission de service public. Plus précisément, les lois de Rolland seront mises en
oeuvre, mais à la suite de dispositions expresses, et non de plein droit comme c'est le cas lorsqu'il y a gestion du



service public (83). Ainsi, les établissements de santé associés au service public - prenant en charge les patients
en situation d'urgence (84) - sont tenus de respecter les obligations prévues à l'article L. 6112-2 du code de la
santé publique (CSP) renvoyant aux principes traditionnels du service public : égalité d'accès et de prise en charge,
continuité et adaptation aux besoins des usagers (85). Les débitants de tabac, associés au service public, se
trouvent également placés dans une situation très proche de celles des délégataires de service public, en devant -
notamment - respecter une série d'obligations afin de satisfaire l'exigence de continuité de l'activité (86). 

Dans ce cadre, l'application des lois de Rolland, non seulement s'étend à la sphère privée puisque l'associé n'est
pas intégré « formellement » au secteur public (87), mais également au-delà du service public (88). Selon J.
Chevallier en effet, ce phénomène conduit à développer « les contraintes d'intérêt général hors des limites strictes
du service public » (89) dans de nombreux domaines tels que la santé, l'action sociale, la recherche ou encore
l'enseignement (90). 

Les autres personnes privées

La loi de continuité qui, selon Louis Rolland, « s'applique de façon absolue, [...] [car, en raison de son extrême
importance] on ne saurait [...] admettre qu'il [le service public] s'arrête » (91) s'illustre à différents égards dans le
cadre du service public, mais également au-delà. Tout d'abord, le code du travail (C. trav.) prévoit que l'exercice du
droit de grève de certains personnels - agents publics et personnels des organismes chargés de la gestion d'un
service public (92) - doit être précédé d'un préavis (93) et que certaines formes de grève - telles les grèves
perlées - sont interdites (94). Ensuite, la jurisprudence Dehaene du Conseil d'État confère au chef de service le
pouvoir de réglementer le droit de grève des agents lorsque l'ordre public l'exige (95), « la continuité du service
public demeura[nt] le fondement invisible de la décision du juge » (96). Enfin, les personnels des services publics
peuvent être réquisitionnés. Dans le passé, cette réquisition était susceptible d'être ordonnée sur le fondement de
l'article 14 de la loi du 11 juillet 1938 portant organisation de la nation en temps de guerre (97). Elle s'appuie
désormais sur l'article L. 2215-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT) qui confère ce pouvoir au
préfet (98). Les activités des personnes privées ne connaissent, pour la plupart, aucun régime juridique similaire
(99). La convergence apparaît néanmoins lorsque ces activités sont en lien avec l'ordre public : « c'est par le prisme
du maintien de l'ordre public, au regard des considérations sécuritaires notamment, que la summa divisio
traditionnelle [entre service public et activité privée] s'estompe » (100). 

En premier lieu, s'agissant du droit de grève, le législateur a étendu dans le domaine du transport aérien des
obligations liées au service public, en assujettissant notamment les grévistes à un préavis obligatoire de quarante-
huit heures (101). Si le préavis s'imposait jusque-là aux agents de la sûreté aéroportuaire - car chargés d'une
mission de service public -, la disposition s'applique ici à des salariés d'entreprises privées non chargées d'une telle
mission (102) et apparaît justifiée par des considérations d'ordre public (103). En outre, la limitation de la
jurisprudence Dehaene au champ du service public peut être mise en doute. En effet, présentée comme étant une
traduction des lois de Rolland, cette jurisprudence « se situe [en réalité] bien sur le registre de la police
administrative [...] [e]lle ne vise pas la continuité du service public pour elle-même, mais en tant qu'elle permet de
pourvoir à des finalités de police » (104). Dans un arrêt du 12 avril 2013 Force Ouvrière Énergie et Mines (105),
le Conseil d'État a ainsi rappelé que le droit de grève pouvait être limité au regard des nécessités de l'ordre public,
mais aussi - reprenant un ajout effectué quelques années auparavant (106) - au regard des « besoins essentiels
du pays » (107). Ces éléments laissent penser que la jurisprudence Dehaene serait potentiellement applicable en
dehors du cadre du service public (108). En l'espèce d'ailleurs, si le juge administratif a reconnu que les organes
dirigeants d'Électricité de France (EDF), société privée, avaient le pouvoir de réglementer le droit de grève de leurs
salariés en prenant soin de préciser qu'EDF était « responsable d'un service public », cette dernière affirmation a
été contestée (109). Plusieurs auteurs ont en effet relevé que la loi ne désignait pas la production d'électricité
comme une mission de service public et qu'elle ne mentionnait nullement qu'EDF était responsable du service public
de l'électricité (110). Il semble que la décision - qui revient à étendre aux organes dirigeants d'une société privée
une compétence de police administrative (111) - procède, avant tout, de la spécificité de l'activité en cause au
regard de l'ordre public, puisqu'il était question du fonctionnement de centrales nucléaires (112). En ce sens, le
juge administratif avait déjà semblé admettre, dans les entreprises exploitant des installations dangereuses, que
l'employeur puisse limiter le droit de grève de ses salariés (113). 

En second lieu - et en lien direct avec les propos précédents -, le champ d'application du pouvoir de réquisition du
préfet, susceptible de limiter le droit de grève des personnels, dépasse le service public. Prévu à l'article L. 2215-1
du code général des collectivités territoriales, ce pouvoir l'autorise à réquisitionner tout « service » en vue du
rétablissement de l'ordre public, sans exiger un lien avec le service public (114). Le Conseil d'État considère qu'il
permet de « requérir les salariés en grève d'une entreprise privée dont l'activité présente une importance particulière
pour le maintien de l'activité économique, la satisfaction des besoins essentiels de la population ou le



fonctionnement des services publics, lorsque les perturbations résultant de la grève créent une menace pour l'ordre
public » (115). Assise sur l'ordre public (116), cette prérogative du préfet est applicable aux salariés grévistes
d'une entreprise privée non chargée d'une mission de service public (117). D'ailleurs, dans le passé, lorsque la loi
du 11 juillet 1938 portant organisation de la nation en temps de guerre était en vigueur (118), le Conseil d'État avait
jugé légal un décret de réquisition pris en application de son article 14 au motif qu'il était intervenu « en vue
d'assurer la continuité du fonctionnement d'un ensemble de services et d'entreprises indispensables pour assurer
les besoins du pays » (119). À l'époque, la doctrine avait interprété cet arrêt sous l'angle du principe de continuité,
considérant que ce dernier avait changé de support : n'était plus en cause la notion de service public, mais celle de
services et d'entreprises indispensables pour assurer les besoins du pays (120). 

De façon générale, la doctrine s'est depuis longtemps interrogée sur l'opportunité d'asseoir le principe de continuité
sur la notion de service public. Ainsi que le soulignait déjà le commissaire du gouvernement Gazier dans ses
conclusions sur l'arrêt Dehaene, « la ligne de démarcation entre les activités professionnelles qui ne peuvent être
interrompues sans atteinte profonde à la vie nationale et celles qui peuvent s'accommoder de la grève ne coïncide
pas [...] avec celles qui opposent les agents des services publics [...] aux salariés de droit privé » (121). Rivero
dénonçait également l'écart entre la notion de service public et « le champ d'application socialement nécessaire du
principe de continuité » (122). G. Lyon-Caen pour sa part s'est étonné que les travailleurs des entreprises privées
échappent le plus souvent à la réquisition justifiée par la nécessité « d'assurer les besoins vitaux de la nation,
lesquels peuvent dépendre du fonctionnement satisfaisant d'entreprises privées [...] aussi bien que des services
publics » (123). Plus récemment, M. Courrèges a mis en évidence le caractère artificiel de la distinction entre les
activités privées répondant à un intérêt général et les services publics en matière de grève (124). Elle relève le peu
de pertinence à appliquer « un même régime à tous les services publics alors que certains sont moins importants
que d'autres, et alors que certaines activités privées d'intérêt général sont plus importantes que certains services
publics » et propose d'adopter la notion de service universel afin de recréer une hiérarchie entre les services publics
et y ajouter certaines activités privées (125). 

Pour finir, et s'agissant des autres lois de Rolland, la mutabilité apparaît comme un principe propre à la sphère
publique. Quant à l'égalité, si elle ne constitue vraisemblablement pas un principe général en droit privé (126), en
tant que « principe régulateur de l'exercice du pouvoir » (127), elle retrouve une place centrale en droit du travail
(128). Le principe d'égalité interdit à cet égard toute différence de traitement entre les salariés placés dans une
situation identique ou oblige à justifier le traitement différent par des raisons objectives et pertinentes (129). Son
corollaire, la neutralité, semble en voie d'être étendue en dehors du service public, dans la mesure où elle s'impose
désormais aux associations recevant un subventionnement public (130). 

En fin de compte, le service public ne constitue pas la « limite supérieure » du champ d'application des lois de
Rolland. Ces règles vont - incontestablement - au-delà. Reste à sonder la « limite inférieure » du régime du service
public. 

Les lois de Rolland en deçà du service public ?
L'externalisation du service public fait apparaître l'enjeu de la mise en oeuvre du régime de l'activité à un niveau «
infra » service public. Le fait, pour les personnes publiques, de confier la gestion du service public à des tiers
conduit en effet à modifier les frontières de celui-ci, voire parfois à le faire disparaître. Les lois de Rolland peuvent
être confrontées à la disparition de la qualification de service public de l'activité externalisée ou à son maintien. 

Les lois de Rolland face à la disparition de la qualification de service public de
l'activité externalisée

L'externalisation du service public est susceptible d'entraîner sa disparition. L'étude de la jurisprudence révèle en
effet que « le domaine matériel du service public en régie est sensiblement plus large que celui du service public
délégué » (131). Lorsqu'une personne publique fait le choix de prendre elle-même en charge une activité pour
répondre à ses besoins - en application de la jurisprudence Unipain (132) -, le service public est en général
identifié en raison du lien organique (133). L'externalisation de l'activité peut conduire, quant à elle, à la perte de
cette qualification (134). Ainsi, la décision de confier les services de l'imprimerie municipale et du routage de
presse à une entreprise privée équivaut à une décision de suppression du service public (135) tout comme celle
consistant à faire prendre en charge par une société privée le nettoyage et l'entretien des locaux d'une direction
départementale de l'équipement (136). Dans le même sens, la délégation de service public conduit fréquemment
au morcellement de l'activité en différentes tâches dont certaines peuvent perdre leur qualificatif de service public,
leur « caractère essentiellement matériel et accessoire » étant alors avancé (137). Il en va ainsi, s'agissant du
service public de l'éducation, de l'activité de cantine ou d'entretien (138). Le choix, encore parfois effectué par les



juges, de considérer qu'une activité constitue un simple « moyen du service public » (139) aboutit au même
résultat (140). Il est par exemple arrivé que le juge administratif refuse de qualifier de délégation de service public
un contrat confiant à une société la mission d'assurer le financement du bulletin d'information municipale d'une
commune en recherchant les recettes publicitaires nécessaires, au motif qu'il ne confiait pas « l'exécution même
d'un service public » (141). 

Cette disparition de la qualification de service public de l'activité externalisée constitue - de facto - un obstacle aux
lois de Rolland. Dans un arrêt du Conseil d'État du 27 juillet 2001, Syndicat national pénitentiaire Force ouvrière-
direction (142), les juges étaient saisis d'un contrat prévoyant le concours des membres d'une congrégation au
service public des prisons en échange d'une rémunération sous forme de primes. Pour écarter l'application des lois
de Rolland, le Conseil a considéré que le service public se limitait en l'espèce à la surveillance des détenus :
l'activité de soutien psychologique exercée par les soeurs pouvait, dès lors, être effectuée en habits religieux sans
heurter les principes de laïcité et de neutralité. En l'espèce pourtant, « la réalité de la mission assumée [...]
[consistait bien à travailler] pour le compte de l'administration pénitentiaire » (143) : les soeurs « participaient en
réalité à une mission de service public » (144). 

Cette conséquence indirecte de l'externalisation, à savoir l'affaiblissement des lois de Rolland, est critiquable. Du
point de vue fonctionnel, l'activité - même externalisée - demeure inchangée. Le nettoyage et l'entretien des locaux
d'une collectivité présentent la même fonctionnalité au regard de l'intérêt général ou du service public communal
selon qu'ils sont exercés par des agents publics ou par des salariés dans le cadre d'un marché de services. Il en va
de même de l'activité de cantine, qui participe de la même manière au service public de l'éducation ou à l'accueil
des élèves, qu'elle soit effectuée en régie ou confiée à un tiers. Du point de vue des usagers - dont l'intérêt est
fréquemment avancé pour justifier les lois de Rolland (145) -, l'illégitimité apparaît de façon encore plus flagrante.
Comment considérer en effet qu'ils ne bénéficient pas des mêmes garanties selon les modalités de gestion de
l'activité ? La solution de l'arrêt précité du Conseil d'État sur les congrégations religieuses dans les prisons avait
d'ailleurs été particulièrement critiquée (146) compte tenu du fait que « la population carcérale est [...] le type
même de population en état de faiblesse » (147). La seule circonstance que le lien organique entre la personne
publique et l'activité se trouve atténué en cas d'externalisation n'est pas à même d'expliquer ce changement radical
de régime juridique de l'activité. 

La mise en oeuvre des lois de Rolland rencontre d'autres difficultés lorsque l'externalisation du service public ne
conduit pas à sa disparition. 

Les lois de Rolland face au maintien de la qualification de service public de
l'activité externalisée

Lorsque l'externalisation ne conduit pas à faire perdre à l'activité qui en est l'objet sa qualité de service public, les
lois de Rolland s'appliquent. Ainsi, il a été jugé que l'entreprise chargée du transport des passagers sur l'aire de
l'aéroport Charles de Gaulles suivant un marché public consenti par l'établissement public Aéroports de Paris devait
soumettre son personnel aux dispositions relatives à la grève dans les services publics, même si rien n'avait été
stipulé dans le contrat. En l'espèce, l'activité sous-traitée a été considérée comme contribuant à la gestion du
service public confié à Aéroports de Paris consistant notamment à « aménager, exploiter, développer l'ensemble
des installations de transport civil aérien [...] qui ont pour objet de faciliter l'arrivée et le départ des aéronefs, de
guider la navigation, d'assurer l'embarquement et l'acheminement à terre des voyageurs » (148). On peut
néanmoins relever que cette solution a été critiquée - confortant l'idée selon laquelle le service public externalisé
aurait vocation à disparaître - au motif qu'elle aurait entraîné une extension de la portée du principe de continuité
au-delà des limites du service public : celui-ci s'étant en quelque sorte « propagé, au-delà de la mission initiale, aux
activités connexes » (149). 

Néanmoins, il n'est pas rare que l'externalisation conduise à faire varier la consistance du service public qui en est
l'objet, mettant à mal la cohérence de la mise en oeuvre des lois de Rolland. Le contentieux relatif à la gestion
déléguée des marchés et halls confirme ces difficultés à propos de l'obligation de neutralité (150). Selon que le
service public délégué est assimilé à une mise à disposition des bâtiments ou à une mise à disposition des
marchandises, le statut des commerçants passe en effet de celui d'usager du service public (151) à celui d'agent
ou de délégataire (152). Il en découle une variation importante des restrictions susceptibles d'être apportées à leur
liberté religieuse (153). 

Surtout, il arrive que les lois de Rolland ne s'appliquent que partiellement au service public externalisé. En principe,
une convention de délégation de service public organise leur mise en oeuvre et certains principes, tels que la



continuité, sont invocables « même sans avoir besoin d'être formellement rappelé[s] dans le contrat » (154). Dans
un arrêt rendu le 3 mars 2017 Commune de Clichy-sous-Bois, le Conseil d'État a néanmoins affirmé que « dans le
cadre d'une concession, les principes de continuité du service public et d'égalité des usagers devant le service
public ne s'imposent au concessionnaire que dans les limites de l'objet du contrat et selon les modalités définies par
ses stipulations » (155). En l'espèce, le contrat ne confiait pas au concessionnaire l'ensemble du service public de
la distribution de la chaleur, mais une partie de celui-ci. Plus précisément, il concédait la gestion du réseau primaire
- jusqu'aux postes de livraison - tandis que le réseau secondaire - depuis les postes de livraison jusqu'aux abonnés
- n'était pas évoqué. Les obligations contractuelles découlant des lois de Rolland se trouvaient par conséquent
applicables seulement à une partie de l'activité. La commune n'avait en effet la possibilité de contraindre « le
concessionnaire à respecter ses engagements et, par suite, les principes gouvernant le service public que jusqu'aux
bornes des stipulations contractuelles » (156). Désireuse d'assurer la continuité du service public, elle était donc
dans l'impossibilité d'imposer au concessionnaire des prestations non prévues par le contrat, à savoir lui imposer de
poursuivre ses missions jusqu'aux abonnés « finaux ». La solution inverse, qui aurait consisté à considérer que les
principes d'égalité et de continuité du service public créent des obligations non contractuelles à la charge du
concessionnaire, n'a pas été retenue (157). La personne publique n'est toutefois pas dépourvue d'outils pour faire
respecter, malgré le contrat, les principes du service public. Le Conseil d'État rappelle en effet que ces derniers
peuvent constituer un motif d'intérêt général permettant en l'espèce à la commune de faire usage de son pouvoir de
modification unilatérale pour, par exemple, étendre le champ de la concession, sous réserve de respecter l'équilibre
financier du contrat, c'est-à-dire sous réserve d'indemnisation du concessionnaire (158). 

Le contrat est, en fin de compte, « un instrument de bornage du principe de continuité du service public [et des
autres principes]. Il en définit le périmètre » (159). Dans le cas où la concession porterait sur l'ensemble du service
public, les lois de Rolland s'imposeraient au concessionnaire pour la totalité de l'activité. En revanche, toutes les fois
où le champ matériel du contrat de concession ou de délégation serait inférieur à celui du service public concédé ou
délégué, l'application des lois de Rolland aurait vocation à être simplement partielle : le contrat constituerait « un
barrage à un droit à la continuité du service public notamment] » (160), un véritable « obstacle » (161). Cet arrêt
confirme que la délégation contractuelle de service public est susceptible d'affaiblir les lois de Rolland en limitant
leur portée à celle du contrat : « [l]e principe est donc clairement posé, à savoir que la continuité du service public
et, plus largement, les droits des usagers du service, s'apprécient au regard des stipulations du contrat lorsque ledit
service est délégué » (162). 

Pour finir, et au-delà de l'externalisation, une autre transformation du service public interroge le sort réservé aux lois
de Rolland : sa désagrégation découlant de la transformation de la plupart des grands établissements publics
industriels et commerciaux en sociétés (163). Il devient à cet égard de plus en plus difficile d'identifier une mission
de service public pris en charge par une entité : l'activité se trouve en quelque sorte dissoute, morcelée entre
plusieurs opérateurs exerçant sur le marché (164). Le Conseil d'État s'efforce malgré tout de « conserver un
substratum de service public dans les établissements publics industriels et commerciaux » (165), en maintenant -
de façon parfois un peu artificielle - les lois de Rolland. L'arrêt précité dans lequel il s'est efforcé de reconnaître EDF
comme responsable du service public de l'électricité afin de permettre à ses organes dirigeants de limiter le droit de
grève des salariés en application de la jurisprudence Dehaene atteste de ces difficultés grandissantes (166) : « il
est clair qu'à l'avenir, l'objectif étant de faire émerger d'autres producteurs à côté de l'historique, la part relative
d'EDF dans la production d'électricité va baisser. Certaines centrales vont fermer. Quand exactement ces
circonstances de fait vont-elles conduire à revoir la qualification du droit qu'elles commandent ? Qui sera alors
compétent pour limiter le droit de grève ? C'est difficile à dire, mais le caractère friable et circonstanciel de cette
qualification a de quoi gêner. Il s'accorde mal en tous cas avec la sécurité juridique dont tous les acteurs sont
demandeurs » (167). La doctrine avait également critiqué l'accord d'entreprise du 22 mai 2002 qui conférait des
prérogatives aux responsables de la société Orange France pour garantir la continuité de missions de service public
alors que seule France Telecom était à cette époque chargée d'une telle mission, la société Orange France
n'assurant qu'une activité de téléphonie mobile (168). 

***
Si l'étude du champ d'application des lois de Rolland mériterait d'être davantage approfondie, il ressort de cette
brève analyse que ces principes n'épousent pas les contours du service public. D'un côté, ils le dépassent, dans la
mesure où ils concernent les personnes publiques dans l'ensemble de leurs activités - et donc la sphère publique de
façon générale -, mais aussi certaines personnes privées non chargées d'une mission de service public - et donc
une partie de la sphère privée. D'un autre côté, ils trouvent parfois à s'appliquer en deçà du service public en raison
du phénomène d'externalisation dont celui-ci est l'objet. Les propos formulés par A. Demichel il y a plus de soixante
ans se trouvent dès lors confortés : « il est patent que la notion de service public ne suffit plus à définir le champ
d'application du régime administratif » (169). 



Face à ce constat, il pourrait être tentant de remettre en cause le service public lui-même. Cette notion étant en
grande partie définie par son régime, l'absence de spécificité de celui-ci apparaît de nature à la déstabiliser. J.
Chevallier évoque ainsi, à propos de l'association des personnes privées au service public, « la dégradation de la
spécificité du régime applicable au service public » (170), dans la mesure où les personnes privées se trouvent
soumises « à des contraintes très semblables à celles qui pèsent sur les services publics », « la nouvelle conception
du service public perd[ant] en portée ce qu'elle gagne en étendue ». D. Truchet pour sa part s'interroge : « le service
public constitue-t-il encore le mode le plus adapté pour obéir aux "lois de Rolland" dans les domaines où il est
toujours nécessaire de les respecter ? » À cet égard, quelques pistes de réflexion peuvent être avancées. 

D'abord, il demeure possible de considérer que « la réunion de ces "lois" constitue le service public, en définit
l'originalité radicale » (171). En effet, dans la sphère privée, si les principes d'égalité et de continuité se
rencontrent, les trois règles ne s'appliquent pas et, en tout état de cause, jamais simultanément. En d'autres termes,
si - prises une à une - elles ne caractérisent pas le service public, leur cumul apparaît bien spécifique, du moins à la
sphère publique. 

Ensuite, le constat de l'étendue importante des lois de Rolland pourrait conduire à adopter une vision plus large du
service public que celle qui existe à l'heure actuelle. En ce sens, R. Chapus invite à qualifier de service public toutes
les activités rattachables aux personnes publiques : « on peut dire (à très peu de choses près) que tout est service
public. Rien n'est moins rare que le service public » (172). S'il formulait une exception à propos de la gestion du
domaine privé (173), beaucoup d'auteurs défendent, au contraire, la qualité de service public de cette activité
(174). De même, il est largement admis que la police administrative doit être regardée comme un service public
(175), malgré certaines spécificités (176). Cette vision pourrait réconcilier l'étendue des lois de Rolland dans la
sphère publique et la qualification de service public (177). 

S'agissant de la sphère privée, il a été démontré de longue date qu'entre les deux catégories d'entreprise privée et
de service public existaient des catégories intermédiaires, comme celle d'entreprise d'intérêt général (178). Là
encore, l'extension de la qualification de service public constitue peut-être une piste à suivre en utilisant, pour ce
faire, la première loi - souvent oubliée - formulée par Louis Rolland (179) : le critère du rattachement du service
public à une personne publique. Selon l'auteur, qu'elles « constituent ou non des services publics au sens étroit du
mot, toutes les entreprises publiques ont en France des caractères communs qui doivent être mis en vedette : elles
sont toutes placées sous la direction plus ou moins effective des gouvernants » (180). La référence à la plus ou
moins grande effectivité du contrôle de la personne publique permettrait certainement d'étendre le champ du service
public dans la sphère privée. A. Demichel proposait ainsi de centrer la notion de service public sur l'existence d'un
contrôle de l'État, ce qui conduirait à ce « qu'un très grand nombre d'activités privées soient considérées comme
des services publics » (181). 

Enfin, il convient de prendre garde au maintien de l'application des lois de Rolland à l'ensemble du service public. Le
contrat, en particulier de délégation de service public, peut à cet égard être un obstacle. De façon générale, la «
désagrégation » ou la « dilution » du service public résultant de son externalisation doit conduire à une certaine
vigilance pour s'assurer du maintien du régime juridique de droit public au niveau « infra » service public. 
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